
 
 

 

 

RELEVE ANNUEL 2014 DES DROITS ACQUIS AU TITRE DU DIF ET PASSAGE AU COMPTE 
PERSONNEL DE FORMATION (CPF) 

 
 
 
 

Paris, le 18 décembre 2014 
 
 
 
A compter du 1er janvier 2015, le Compte Personnel de Formation prend le relais du DIF. Ainsi 
l’ensemble des heures acquises au titre du DIF au 31 décembre 2014 seront à transférer sur votre 
compte personnel de formation (CPF).Vous trouverez toutes les informations utiles sur le CPF sur le 
site www.moncompteformation.gouv.fr. 
 
L’inscription des heures de Dif non consommées aux 31 décembre 2014 ne sera pas automatique.  
Vous devez activer votre compte et inscrire votre solde d’heures en vous rendant sur votre espace 
personnel du portail www.moncompteformation.gouv.fr. 
 
Lors de votre premier accès, votre identité sera vérifiée au moyen de votre numéro de sécurité 
sociale, de votre prénom et nom de naissance. 
 
Ces heures acquises au titre du DIF resteront utilisables jusqu’au 31 décembre 2020 pour toute 
demande autorisée dans le cadre du CPF.  
 
Pour les années suivantes, l’alimentation du compte se fera à partir des données indiquées dans la 
DADS des employeurs. Les heures seront alors gérées par la Caisse des Dépôts et Consignation. 
L’alimentation de ce compte se fera alors à hauteur de 24 heures pour un temps plein par an avec un 
plafond de 120 heures ; puis de 12 heures par année de travail pour un temps complet dans la limite 
de 150 heures. 
 
 

 

################# 

Date d’entrée : ##/##/#### 

 

Nouveau solde au 31/12/14  à reporter sur votre CPF: ### heures 
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